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ROUBAIX, LE 14 JUIN 18*8 

LA CRIMINALITE 
d'après les derniers documents 

La lecture àwliapport du Garde des sceaux 
sur l'administration de la justice crimi
nelle en France pendant l'année 18S8,qui 
Tient de paraitrc, a suggéré, dans le monde 
des économistes et des jurisconsultes qui s'oc
cupent de ces questions, les plus tristes ré
flexions et, nous devons le dire, ces impres
sions défavorables sont malheureusement 
trop justiliées. Elles le sont d'autant plus que 
les conditions anormalos dans lesquelles ces 
statistiques ont été dressées sont de nature à 
faire penser que les constatations olfioielles 
sout restées bien au-dessous et la réalité. 

Malgré la phrase obligée de toute de style 
sur la régularité du fonctionnement de la 
just ice criminelle en France et sur le zèle du 
personnel judiciaire,ce n'est un mystère pour 
personne que, sous l'influence des idées et des 
mteurs nouvelles, les liens hiérarchiques se 
sout partout relâchés, que l'action des par
quais généraux sur les parquets d'arrondis
sements et.de ceux-ci sur les agents inférieurs 
est moins continue et moins décisive, et que, 
par voie do conséquence, sur une infinité de 
points, les informations sont dérisoires et la 
répression peu assurée. 

Sans doute, les criminels ne peuvent pas 
toujours compter sur l'impunité; mais leurs 
chances d'échapper à la vindicte des lois ont 
notablement augmenté et beaucoup de faits 
délictueux qui eussent été atteints autrefois 
passent inaperçus et n'obtiennent même pas 
quelquefois l'houncur d'un commencement 
de poursuites. Et pourtant, bien que la pro
portion des faits impunis, par suite, soit do 
l'inexpérience des agents,soit do leur incurie, 
aille sans cesse en augmentant, la criminalité 
constatée n'en continue pas moins sa marche 
tristement ascensionnelle. 

Il y aura là ample matière à inquiétude, si 
nos hommes politiques étaient gens à rentrer 
en eux-mêmes et à se troubler pour si peu. 
Dans ce compte-rendu d'une rédaction plus 
sommaire cette annéo que les années précé
dentes, la première chose qui attire l'atten
tion est l'effrayante augmentation du nombre 
de criminels juges ou poursuivis en état de 
récidive. A cet égard, il faut le reconnaître, 
le rapporteur lui-même ne s'est pas fait d'il
lusion : 

• Les tableaux relatifs à la réci l ivc .écrit- i l , 
présentent comme toujours,de douloureux en
se ignements . Lo uonib re des accusés et pré
venus en récidive, jugés par les Cours d'as
s ises et les tribunaux correctionnels, était 
déjà, il y a cinq ans, en 1882, de 80 818 ; il 
est monté à. 83,332 en 1>-S3 ; à S9.1C0 eu 
1SS1 ; a 91,311 en 1885, et à 92.825 eu 188GI» 

Ces chiffres en disent plus que tous k s rai
sonnements du monde sur l'état de choses 
actuel et VU le* périls qu'il entraîne. Ils sont 
tels qu'un criminaliste autorisé poussait hier, 
un cri d'alarme et ne réclamait rien moins, 
pour les combattre, qu'une réforme hardie et 
définitive de l'économie de nos lois pénales 
tout entière. 

C'est qu'en effet notresystème pénitentiaire, 
imparfait et inégal au point de vue répressif, 
présente de bien autres défectuosités au point 
de vue de la moralisation des détenus. 

Réduite à ses seuls ressources, la société 
peut supprimer les délinquants ou les mettre, 
pendant un temps plus ou moins loin, hors 
d'état de nuire; mais, leur régénération est 
absolument hors de sa portée. Faire sortir un 
homme nouvoau de toutes ces ignominies et 
de toutes ces fanges est un miracle auquel la 
détention, même cellulaire, pas plus que la 
relégal ion, ne suffiront jamais: il y faut l'in
tervention sagement dirigée de l'idée rel i
gieuse, frappée malheureusenicntaujourd'hui 
de défaveur dans les sphères officielles et sans 
laquelle pourtant la réforme pénitentiaire, 
malgré le concours des dévouements les plus 
estimables et des bonnes volontés les plus gé 

néreuses, restera toujours à l'état de lettre 
morte. 

Los récidivistes, qui nous ont suggéré ces 
Inflexions, se recrutent principalement i a -mi 
les voleurs, les escrocs, les vagabonds, les 
mendiants. Or, en ce qui concerne ces indivi
dus, nous relevons ici une constatation dont 
la gravité n'échappera à personne. 

Tandis que, sous l'iDfluence peut-être de 
l'application de la loi sur la relégation, le 
nombre des vagabonds est resté à peu près 
st i t ionnaire, celui des mendiants accuse une 
augmentation effrayante de 44 0/0. 

Cette population misérable, qui parcourt 
nos campagnes, et sous les pas do laquelle 
s'allument trop souvent de mystérieux in
cendies, nous a donné en 1880 le chiffre de 
M 025 délinquants poursuivis ; il n'avait été 
en moyenne, par an, de 1871 à 1875, que de 
7.196. Que cotte augmentation soit le résul
tat de la misère ou de la démoralisation, el le 
n'en est pas moins un sympt me inquiétant 
au point de vue du bon ordre et de la sécurité 
publique. 

En regard de ces indications, nous v o u 
drions placer une autre observation. Cette 
observation, la voici : c'est que l'instruction 
seule, en tant qu'instruction, ne constitue pas 
un élément de moralisation et reste sans in
fluence sur la marche d? la criminalité.Cette 
vérité , que tous les hommes impartiaux et 
réfléchis ont proclamée, était depuis long
temps recounue;il n'est cependant pas inutile 
de faireremarquerqu'el leest confirmée par la 
statistique. Nous nous bornons à cette re 
marque sans hésiter, quant à présent, sur le 
nombre de plus en plus élevé, chaque année, 
de criminels ayant ?*eçu une instruction 
supérieure. 

Ce n'est pas un indice moins affligeant que 
l'éveil de plus en plus précoce de la perver
sité chez les délinquants. Quelques chiffres 
permettront de préciser la situation. En 1886, 
110 mineurs âgés de moins de 21 ans se sont 
assis sur les bancs de la Cour d'assises; 
33,228 ont passé en police correctionnelle!! 

L'étude du chapitre du Compte consacré 
aux suicides motive des appréciations tout 
aussi défavorables. 

Tandis que les suicides n'étaient, en 1871, 
qu'au nombre de 5 ,270 , i l sat te igueut ,en 1880, 
le chiffre de 8.187 Dans ce total,hors de pro
portion avec les totaux enregistrés jusqu'ici, 
les mineurs de seize ans ont fourni soixante-
deux victimes ; les mineurs de \ i i ig t -e t -an 
ans , trois cent vingt-quatre ! Il y a des suici
dés âgés do dix, de neuf et de sept ans ! ! 

I . FLÔOIET ET LES ASSOCIATION 
. On écrit de Paris i 

«Vous .-"•DLaissez l'ip'grammede Boil-ausur les 
dw-,.ières nioiuctions de Corneille « Après l'Agâ-
siL.-, Hela; : lUiisaprêj l'Attiis. Oh là ! » 

» Ces deux vers me revenaient eu mémoire 
tandis que je lisais le projet a- M. Fit qu t s-or 
les associations, projet qui succède, après huit 
jours d'intervalle, à celui de M. Marmonier. 

» Lfï projet ;ie M. F oquet est, au point de vue 
libéra!, de 1* même force que celui do M. Marmo-
nler. Ou uonne la liberté à tous, excepté aux ca-
tholiques. 

• Seulement, M. Floquet, qui .si ministre, 
sauve la loriae, taudis que M. Msrmon:cr, qui 
n'est rieu da tout, appelle les chosc-s par leur 
nom. 

» Lisez le projet Floquet et vous ne eomprea-
di'Z pas que les catholiques se plaignent. C'tst à 
peine *i on pai le d'eux, el les associât Mis leligieu-
ses, en général, sont assez bien traitées par M, 
Fli-quet". 

> Mais, car i! y a un mais, OJ fait une exception 
pour les av-ociatioiiS religieuses qui ont leur chef 
A l'étranger, et celles-là oa les traite aussi dure
ment que M. Marinonier traitait les congréga
tions. 

» Qui peut se plaindre de cette déposition, si 
ce n'sst les catholiques? On croit,»n 'a lis»Et,a."-siâ-
ttr à cette séance du Parlement italien où un 
ministre .-'étonnait qu'aucun ministre du culte ne 
réclamât contre les dispositions du Code pénal 
italien, si ce n'est les ministres de i'Egiise catho
lique. 

> Pourquoi, aussi, les catholiques français ont-
ils !eur chef à Rome? Qu'ils Boniment leur Pape 
eux-mêmes et pour eux-mêmes, qa'ils l'installent 
à Paris ou à Avignon, et ils seront aussi libres que 

les disciples du Père Enfantin on de M. Hiacynthe 
Loyvon. 

» M. Floquet, il faut bien ledire, rentre ici daus 
la pure tradton révolutionnaire. Ce qu'il veut 
rendre à la France, ce sont les prêtres awermentès 
et la constitution civile du clergé. Ces prêtres-là 
seront libres; les autres.pas, car il dépendra du 
président de 'a Rérublique de dissoudre, par rim 
pie décret, les associations qu'ils surent formées, 
et l'autorisation de l'Etat ne seia pas pour eux une 
tauvegarde, car cette autorisation sera toujours 
l é vocable. 

» Ces dispositions draconiennes sont d'autant 
plus frappantes ici qu'elles contrastent davantage 
avec l'esprit gérerai de la loi Floquet. Les jour
naux font déjà remarquer que cette loi reconnaît 
l'existence légale des clubs et prohibe les congré
gations. Voilà comment oa entend aujourd'hui 
î>gjUté devant la loi. 

» Ce qu'il y a de curieux ici, c'est que M. Flo
quet semble prévoir la séparation de l'Eglise et 
de i'E'.ai, dans un avenir prochain, et a l'air de 
croire que l".s catholiques accepteront, après la 
rupture du Concordat, le régime anqnel il lesco î-
ilSlsrr 

» Ou tait qu'ua des arguments emplQjéi par les 
opportunist s pour défendre le Concordat était ce
lui-ci : 

• L'Eglise sera trop puissante, le jour où elle 
sera libre, et vous ne pouvez procéder à la sépa
ration sans assurer la liberté. » 

»M. Floquet a tenu à prouver qu'on pouvait abro
ger le Concordat sans renouer à enchaîner l'Egli
se, et, sois ce rapport, son projet ne laisse rieu à 
désirer. 

> D'un bout à l'autre de la presse républicaine, 
il n'y a qu'une voix. « C'est une loi de Kultur-
kampf» et une loi qui laisse derrière elle ks fa
meuses lois de mai abandonnées par M. de Bis
marck. 

«Aussi divers organes insinuent déj .queM. 
Floquet, en confectionnait ce projet mal djg-.e. 
n'a eu qu'un but : dégager sa parole engage; aux 
radicaux, mais, en même temps, enrayer toute 
teuta'ive d'abrogation du Concordat. 

» Il n'est pas admissible, en effet, que le Sénat 
voie une par^lle loi, et, marne au Palais-Baur-
bon, il y s plus d'un député qui hésitera a se p é • 
senter devant ses électeurs avec un vole pareil à 
son passif 
ii » Pour l'instant, san3 doute, le3 c o n g e l a ioni 
f eples seraient atteintes : mais le jour où l'Eglise 
et l'Etat seraient séparés.lescatholiques déviaient 
pour assurer le service de leur culte, constituer 
do véritables associations, comme cela se pratique 
en Amérique. Ces associations ayant leur chef fi 
1 étranger seraient soumises au rigirno du boa 
plaisir, et ne pourraient aiquèrir, marne sous leur 
nom, et sans personnes interposées, les biens et 
vait urs nécessaires au bon fonctionnement dj l'as
sociation. 

> Ea Amérique, nous l'avons dit ici même, on 
'aisse une liberté outière aux associations reli-
gieases : on leur accorde même certains privilèges 
à raison des services qu'elles rendent. 

» Ea Franc, ou tient, clés maintenant, ces as
sociations pour suspectes, et on prépare, pour un 
prochain avenir, leur extinction. 

» Nous doutons .ort que M. Floquet, s'il fait 
voter une pareille loi, rende service à la Répùbl:-
qa>, car il aura proavé que ce régime est incorn 
patible avec la sécurité des consciences. > 

a» 

y privilège des constructeurs mécaniciens 
Oanelirapa? sans intérêt l'avis émi?, par la 

Chambre de commerce de Dieppe, au sujet, du 
projet d'institution d'un privilège as profit des 
constructeurs mécaniciens. 

La Chambre de commerce s'est prononcée SMtM 
le privilège et elle motive ainsi sa décision : 

« 1- La mesure produirait un développement ex
cessif de la production les machines. Si déjà tes cri 
ses industrielles se rapprochant et paraissant même 
prendre un caractère permanent,on peut considérer, 
comme une des causes de cet. état endémique l'excès 
mèm • dd la production. L'exagération de la cons
truction des machines, la disproportion de la pi o 
(îi.ciion avec les besoins <ie la consommation venanr. 
à 9'accentuer, la situation générale industriello ne 
pourrait quo s'aggraver, 

• 8- La loi doit être égale pour tous et ou conç >!t 
difficilement qu'un privilège spécial soit accordé aux 
constructetii-s de machines et appareils industriels. 
BientOc d'autres industries seraient amenées à rc-
clarner SSM faveur similaire qu'il serait difnails de 
réfuter; 

» 3-La mesure aurait pour effet de susciter' ou 
d'encourager la creaiion d'établissements industriels 
sans que ceux-ci possèdent les capitaux notoirement 
indispensables pour me er à bien cas entreprises. 

• 4 L'avantage que semble présenter la mesure 
proposée serait peut-être illusoire. • 

Il y a donc divergence d'opinion avec la Ghan-b c 
de commerce d'AruKutièrcs, dont noua avons i ap
porté, il y a quelque temps,uaedélibération favo
rable au projet. 

LAVÉaiTE 
SUR tE SUICIDE DE M. HÉRIDT 

Un rédacteur du Pétris a eu avec M. Rousseau, 
directeur commercial des Magasins du Louvre, et 
besu-frère du commandant Hériot, un entretien 
dan:> lequel il lui a fai' !n déclaration suivante: 

« Il est inexact, comme plusieurs journaux l'oet 
donné à entendre, que M. Hèiiot ait tiré sur sa tem-
S>e a la suite d'un accès de colère. 

• La vérité est que le ménage est parfaitement 
SSsfc 

» Mme Hériot Hait fort estimée de tout son entou
rage. » 

Et M. Rousseau ajouta : 
• Voici, à ce sujet, l'et acte vérité : 
> Depuis le mois de janvier, la santé de M. Hériot 

c'était, çr,- vemint altérée. 
» Il était, croyait-on, atteint d'uie de ces maladies 

qui ne pardennent pas. 
» De plus, constamment hsnté d'idées noires, il 

avait, si je puis m'exprimer ainsi, des accès assez fré
quenta de la folie des grandeurs et de colle des per
sécutions. 

» Rieu ne le contentait, malgré sa fortune immense 
etilenvUIt souveat le soit des malheureux qu'il 
voyait. 

» C'était un spleen perpétuel. 
• Il y a un mois environ, son état s'r.ggrava très 

sensiblement 
» A partir de ce moment, Mme Hériot ne le quit 

tait pas un instant et tout son entourage rendait 
hommage aux soins intelligents qu'elle lui prodi
guait. 

» Depols qulrze jeurs, son état fut Jugé tellement 
grave qu'on dccUa qu'il habiterait définitivement la 
campagne. 

> A partir de ce moment, s«s accès devinrent plus 
fréquents et plus aigus, à nu tel point qu'on crai
gnait que, dans un de ses accès, il ne tuât quelqu'un. 

• Il disait qu'il allait mourir et qu'il voulait que sa 
femme et ses enfanta mourussent avec lui. 

> Vendredi matin, ver* cinq heures, pris d'»n vé
ritable accès de folie furieuse, l i s e leva, s'empara 
d'un revolver et fit feu sur sa femme. 

> La balle ne fit que traverser le corsage et la che
mise, st Mme liérlot eu fut quitte pour une légère 
éraflure à l'épaule. 

» Craignant qu'il ne voulu', ses tn«r ses en'ants.elle 
appela ses domestiques, barricada la porte et s'en
fuit. 

» S;ul dans sa chimbre, M. Hériot tour-a l'arme 
contre lui-mémo et se tira un coup de revolver qui 
lui perfora le poumon gauche. 

» T«U* la vérité à e* sujet, et, comme vous voyez, 
i l y a lotstids ceu faits aux récits qu'ont publiés cer-
tsins Journaux, lesquels donnaient à entendre que 
M. Heiio'aurait frappé sa femme pour des raisons 
de dignité et d'ordre intérieur. 

» Ajon'on. q')." M Hériot, ainsi que le disait la 
sole pabiiée hier, ne pourra pas conserver la direc
tion ses Magasins du Louvre. 

» Les docteur» Damascnino et Boucliereau, qui le 
soignent, ont formellement déclar qne le malade 
devait, à l'avenir, rester éloigné dis affaires et gar
der un repos absolu. 

» Il sera îrè« probablement Installé dans une mat-
fon des environs de Paris. 

L e drattaio 
Le Temps donne ces détails sur l'affaire Hériot : 
• L'état da commandant n'avait fait que s'aggraver 

depuis quelques jours. 
m II avait refusé obstinément de laisser sa femme 

s'approcher de lui. 
• Le soir du funeste événement, Mme Hériot. dé

solée de cet état de choses, fit parler à son mari et 
obtint l'autorisation de s'installer au chevet de son 
lit. 

» Le ^orumsndant av.-.lt toujours à portée de sa 
main, sur la table de nuit, un revolver chargé. 

» Mme Hériot et la f mme de chambre, inquiètes 
de l'état de surrxcltatioa du malade, obtinrent de 
lui, après de longues sollicitations, de leur laisser 
enlever cette arme qu'ils cachèrent. 

» Le commandant s'était endormi ver* les quatre 
heures du mat.s. 

> Il s'éveilla et ae mit à crier d'une voix furieuse : 
Où est-il t ou est-il ? que je le tue 1 

» Puis, ne trouvant pas le revolver sur la table, il 
somme, sa femme de le lui rendre. 

» Sur son refus, M. Hériot se leva, passa un vête
ment d'appartement et se mit i parcourir la maison 
à la recherche de l'arme. 

» Enfin, il trouva au rrz-de chausséo une carabine 
changée dont il s'empara et, romontant.il contraignit 
sa femme, en la couchant en joue, à lui remettre le 
revolver. 

» Apres une longue scène de violences et de mena
ces, le commandant, à cinq heures du matin, fit feu 

! trois fois avec le revolver. » 
L e c o i n n i a i i i l a u t . H é r i o t 

Lscommandant Hériot a c-ioqnante-cioq ans. 
: Ne le 5 juin 1833, il entra à l'E:ole de Saint-Cyr 
! en novembre 1853 et eu sortit sons-lieutenant 
j d'infanterie le 31 janvier 1855,ta promotion ajaut 
' été avancée de hait mois en raison des nécessités 
; de la guerre de Crimée. 

Il lut promu lieutenant pendant la guerre d'Ita-
! lie, en 1859, et capitaite en 1878. Il fit, en cette 
! qualité, la campagne de 1870, au 87e de ligne, à 
. la Ire brigade de la 4e division du 1er corps d'ar-
[ mée, et prit part s i x ba'aiUes de Frœsclrwi!leret 

de Sedan. 

Promu chef de bataillon le 25 février 1870, M. 
Hériot donna sa déaaission quelque temps après, 
lorsque son frère, co-proprieVaire des Magasinsdu 
Louvre, mourut en lui laissant sa succession. 

On sait que M. Hériot a eu, de son second ma
riage, deux calants, «gès aujourd'hui l'un de deux 
ans, l'autre de dix ou onze mois. Le double bap
tême de ces deux bébés avait été célébré, Il ly a 
quinze jour» environ, en l'église du Vésinet. 
Parmi les assistants se trouvait le général Bou
langer. 

Ls R. P. Montsabré, avait, dit-on, présidé cette 
cérémonie. 

L o eouima\Bidatnt e t l e g c n é r n l 
Boultaoarer 

On a dit que des relations presque amicales 
avaient uni le général Boulanger. 

Fernand Xau du Gil Blas écrit à ce sujet : 
' Quelques-uns de ces joyeux malins qui se pré

tendent *oojours bian informés avaient affirmé que 
le commandant Hériot faisait les frais de la campa
gne en faveur du général Boulanger. Je savais per
tinemment qu1 c'était là une odieuse mystification. 
Toutefois, il m'a semblé intéressant d'aller appren
dre au général ce qui s'était passé à la B^issiére. 
L'épreuve ne porvait manquer d'être convaincante ; 
•n ne perd pas Impunément, en effet, un allié aussi 
puissant. 

» Le général s'est borné i dire, non sans mélan
colie, du reste : 

• — Pauvre Hériot I Je n'avais eu que des relations 
superficielles avec lui ; mats tout cela est profondé
ment triste. Pourtant, je dais vous avouer franche
ment que je ne suie pas autrement surpris de es que 
veus m'apprenez... 

» Et il pas-a un autre sujet d« conversation. 
• La réll xion du générai Boulanger est celle qu'ont 

faite tous les amis du commandant Hériot. Mais, par 
surcroit,elle démontre combien étaient peu fondés les 
raconiars ridicules que des gens ingénieux avalent 
lancés dans la circulation t . . . • 

C l i a n t a c e s 
Le Figaro termine le récit de l'affiire Hériot : 
« Un dernier mot : Une lettre que noua recevons 

au moment où nous terminons cet article nous dit 
que, depuis quelque temps, le commandant Hériot 
était en butte à une série de chantages de la part de 
deux individus qui ont créé dans ce but, une feuiUc 
spéciale et qui, après avoir attaqué son honorabilité 
commerciale, en arrivaient à le m-nacer de « Rêvé. 
lationsd'un caractère plus intime «.Cette persécution 
n'a-t-elle point aidé au drame ou tout au moins ne 
l'a-t-alle point avancé 1 .. 

• Cela ne nous étonnerait nullement... Quelque 
mépris qu'elle puisse inspirer, la calomnie, comme 
dit Basile, laisse toujours quelque trace. » 

C h e z l e Jutre • T l n s t r i i c t ' o n d e 
ItolBMlèl-OM 

Va rédacteur de la Lanterne s'est rendu ches le 
jnge d'instruction : 

» M. Larnanissier, juge d'instruction1, est, noua 
s»mble-t-ii, persuadé qu us ministère impénétrable 
plane sur M drame de la Boissière. 

• — Q-.ii.ud Garabetta est mort atteint par une 
bille, nous dit-Il, on croyait à une simple maladie... 
On ne peut obl'ger les familles à divulguer leurs se-
erets, lorsque les faits ne rentrent pas dans le do
maine de la justice. 

• L'enqcêto sera déformais bien difficile. SI nous 
avions été prévenus au premier instant, en agissant 
tout de suite peut-être aurions-nous découvert la vé
rité. Aujourd'hui, les précautions sont trop bien 
prises pour la cacher, al touton. n ou veut la cacher. 

» Oa a dit quo M. Hcrioldonr.alt depuis longtemps 
des preuves de dérangement cérébra'.. 

• Dans ce cas. Il est bien étonnant qu'on lui ait 
laissé sous la main un revolver, et qu'on ne l'ait pas 
étroi'ement surveillé jour et nuit, de façon S empê
cher toute tentative. 

» Admettons l'hypothèse d'un suicide Mais alors 
pourquoi tant de mystère f On ne cache pas un sui
cide. Et devant le bruit fait autour de ce drame, je 
crois qu'on se serait empressé de faire connaître les 
faits purement et simplement. C'était, en agissant 
ainsi, faire cesser tous les racontras et toutes les sup
posions. 

» Oa comprend qu'il nous est impossible de répé
ter, dans tous S"s détails, l'entretien que nous avons 
eu avec le juge d instruction, qui a gardé naturelle
ment la plus grande réserve en présence d'un jour-
aali-te. 

» Mais nous croyons qu'il est persuadé qu'un mys
tère couvre le drame de la Boissière, et le couvrira 
toujours. 

• Nous n'insistons pas. On nous comprendra.» 

REVUE DE LA PRESSE 
La République Française loue la Cham

bre d'avoir repoussé les réformes : 
« Par 3 U voix contre 146, elle a repoussé, con

damné ces fameuses réformes, — et même le pa
ragraphe essentiel du système de M. Peytral a'a 
obtenu que 89 voix contre 313. 

> Et voilà le second jugement de la Cham
bre! 

» Et ce sont ces mêmes projets que l'on aurait 
aujourd'hui,la prétention de reprendre, d'imposer 
& la Chambre, — et cela au nom du respect des 

volontés de la Chambre, as nom de la liberté «t 
du suffrage mnive.sel ? 

> Et c'est parce que le Sénat s traité eeasmt elle 
le mérite cette politique téméraire st incroyable
ment vaniteuse qu'on l'accable d'injures et « m e 
naces? 

• Mais de qui se moqua-1 on ? 
» Depuis quand la minorité a-t-elle le droit de 

gouverner dans une République, dans ose démo
cratie T 

> Da quelle assenée supérieure sont donc fabri
qués les 89 ou les 146 réformateurs selon l'évan
gile intransigeant, pour qu'ils aient la droit de 
«faire marcher» les 314 qui les ont eeadam-
nés. 

> Cartes, elle est connus dans l'histoire, cette 
politique arrogante qui prétend imposer a tout 
nn pays, comme dogmes sacrés, les conceptions et 
les chimères de quelques-uns. Elle s'appelle tour à 
tour suivant les cas, politique de tyrannie, de 
coup d Etat, de Syltabus; il n'y a qu'un titre an-
quel elle n'ait pas droit : eelai de politique répu
blicaine. » 

Le général comte de l'Aubépin, sénateur 
conservateur, adresse au Soleil une lettre, 
dort nous détachons le passage suivant qui 
résume la carrière du maréchal Le Bœuf : 

< Je sois en mesure, d'une manière exception
nelle, de rendre bon témoignage de tontes ses qua
lités, car j'étais, voici soixante-cinq ans, son 
eamarade de pension; peu après, en 1829, il était 
mon sergent-major à l'Ecole polytechnique, où en 
l'appelait !e beau major; chef Je promotion à 
Metz, ane juste réputation de capacité le suivait 
partout. Aussi ne fus-je pas étonné «ls le retrou
ver, en Afrique, jouissant de tente la confiance 
du maréchal Valèe et dirigeant notre belle colonie 
sous son eontrôie. 

> Je le perdis de vue,quand je rentrai en France, 
aide-de-camp de mon ancien gouverneur. Le ca
pitaine Le Boeuf resta en Algérie et se distingoa 
sons le maréchal Bageaud, qui l'aida k faire hono
rablement son chemin. Ea 1848, il devint gouver
neur de l'Ecole polytechnique et rendait,quelques 
années après, les pins grands services en Crimée 
et en Italie. Il en fut justement récompensé pat 
les grades de général et de marécba1. F.afin, sa 
carrière tut couronnée par les dignités de ministre 
de la guerre et de major-gèaéral de notre armée 
de 1870. » 

L'élection de la Charente continue i faire 
-couler beaucoup d'encre : 
, « Nous avouons franchement ne rien compren
dre à ce qui se passe dans la Charente, écrit l'Au-
tarité. 

» Les deux candidats républicains, MM. Deroa-
lèie et Lazare Weiller, se sont montrés partontet 
nous n'avons pas entendu dire qu'on ait ru dans 
nn endroit quelconque l'honorable M. Oellibert 
des Segnins, le candidat conservateur. 

» Nous avons bien lu fa profession de foi qui est 
excellente, et nous avons également lu la circu
laire par laquelle tes sénateurs et les députés de 
la Charente lui donnaient lenr hant patronage; 
mais il n'a pas paru dans une seule réunion, ses 
patrons sont demeurés chez eux et, an milieu de 
la flèvre générale, l'attitude trsass-adl'«, « ~ * » . . 
presque redrffrérente du parti conservateur, tait 
un singulier contraste. 

* D est vrai qne ce qui se passe dans la Cha
rente depuis quelques jours n'est guère da nature 
à pousser les gens paisibles vers les manifestations 
publiques. 

» Les bonlangistes ont donné un ton singulier 
dans ce département jusqu'à présent équilibre. 

> La véritable lutte semble être circonscrite 
entra M. Deroulède et M. Gellibert dee Segnins. 

» Nous espérons le succès de ce dernier et UOHS 
y croyoas; mais, nous le répétons, nons sommes 
inquiets. 

» Nous sommes inquiets de ne pas voir les 
conservateurs se remuer et occuper 1 opinion pu
blique. 

s Est-ce parce que nos excellents amis, les dé
putés de la Charente, sont sûrs de leurs électeurs 
et n'ont aucun doate sur le résultat ? 

> Est-ce parce qne cette agitation républicaine, 
qui, de lois, cous parait dangenrense, n'est, sur 
place, qu'artificielle et surperflaielle ? 

» Nous voulons le croire, n'ayant que des ren-
renseignements insuffisants, souvent contradic
toires. 

> Souhaitons qne, dans la Charente, le parti 
conservateur n'ait pas à regretter la réserve ex
cessive qu'il a observée et qui serait bien coupable 
si elle n'était pas, comme nens ••nions en être 
convaincu, le signe d'une sécurité justifiée. > 

L'aggravation de l'état de l'empereur F r é 
déric III inspire à M. H . Rochefort les ré 
flexions suivantes : 

« L'empereur d'Allemagne agonise, dit le direc
teur de l'Intransigeant. Guillaume, son SUC 
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DERNIERE HEUR 
N ut* oerTOSjispdtnto particojisri «t par FIL irit'iAi) 

L ' H i t DE L1MRÊLR D'ALLEIU<i\E 
c o n t i n u e ù « ' a g g r a v e r 

P o s t d a m , 14 juin. — Le bul let in Uedix^ 
f l eures du mat in dit que l 'état d e l ' empe-
ruçur s'est b e a u c o u p a g g r a v é depu i s hier,-
so ir . L e s forces d iminuent . 

P a r i s , 14 juin . — On té l égraphie à l a 
France : 

« Berl in , 14 j u i n . — L a période Jo ca lme 
dont jouissait l'empereur d'Allemagne,depuis 
environ un mois,est terminée. 

» L'état de Frédéric est fort grave, jo n'hé
site plus à dire qu'il est désespéré. 

*Cc qui donnait le plus d'inquiétudes aux 
médecins j e vous l'ai déjà télégraphié, c'était 
la déperdition des forces,encore plus que leraal 
local. • 

»Le malade peut mourir d'épuisement ou 
daus un accès de fièvre, la' nourriture liquide 
est impuissante à relover les forces, les atta
ques de toux empêchent l'alimentation natu
relle, depuis quelques jours, on introduit de 
la nourriture fortifiante, au moyen d'une 
sondo. 

» Lecancer a atteint le conduit alimentaire, 
les excroissances qui garnissent i 'ouverturo 
de la plaie ont gagné la trachée.ce n'est p lus , 
en somme, qu'uue affreuse plaie qui ravage 
tous les tissus depuis la glotte jusqu'aux pou
mons. 

» Le chirurgien Bardeleben est en poruia-. 
nonce au palais pour pratiquer encoro uiré 
dernière opération si c'est nécessaire. 

» Devant ces derniers symptômes de la ca
tastrophe, il semble qu'un apaisement s'est 
fait dans l'entourage du malade. 

«Les médecins anglais et allemands.ne s'in
vect ivent plus et co n'est pas là l'indice le 
moins pessimiste. N'ayant plus rien à tenter , 
i ls sont d'accord dans la m ê m e impuissance ; 
autrefois quand les docteurs rentraient à 
Berl in, i ls s'évitaient, ne se parlaient point 
en dehors des consultations, paraissaient à 
des heures différentes pour ne pas se rencon
trer. » 

s Jo n'ai pas été peu surpl i s de voir ,avant-
hier, les docteur Mackenzio, Krauss, Hewel l 
e t Ley l e u , dans le même compartiment du 
train qui fait le service de Potsdam à Borli n. 

v Dans la journée d'hier, il n'y a pas eu 
moins de sept trains spéciaux apportant des 
médecins. Sur la l igne de Berl in,tous les s er 
vice réguliers eu|étàient désorganisés.s 
A u cona il d e s m i n i s t r e s . — La Budgett — 

L e m i n i s t r e d e la g u e r r e à la front ière — 
L e s p o r t s . 
Paris, 14 J l ia. — Le conseil de cibinet s'est os-

cupii de la question budgétaire. Ls projet de 
budget sera déposé n.a-di on jeciii. 

M. da Freyoirret a annoncé qu'il avait l'inten
tion de partir, demain matin, pour Belfort et 
Epinal et quelques antres points de la frontière 
pour expérimenter l'emploi dévoies mobiles pour 
le service des forts. 

Le ministre d,s travaux publics a annoncé que 
la Compagnie de Lyon avait l'intention de cem-
mander 1.5Û0 tonnes de rails aux établissements 
de Terre-Naire tt Befsèges. 

Le gouvernement a autorisé la Compagnie de 
faire cette commande. 

Le ministre de l'agriculture a signalé l'exten-
tiou que prend l'usage de la saccharine, nouvelle 
snbstancs extraite du goudron. Mnjg é le nom 
qu'on a tien voulu lui donner la composition 
chimique n'est pis celle du sacre. 

Actuellement on fabrique cette substance sur 
une grande échelle, son prix n'est pas abaissé, elle 
tend a supplanter le suere. Sa puissance éduloo-
rante est d'environ deux cents lois plus dévelop
pée que celle da sucre. 

Les épiciers et conûseuis commencent à l'em
ployer dans lui sirops et confitures. 

I y aurait lieu, 1- de consulter lo conseil d'hy
giène et de salubrité sur i'iuocuïtê de cette nou
velle substance qui entre dans l'alimentation. 

2- Dans la cas où son innocuité serait reconnu', 
'S'obliger les fabricants à mettre sur les étiquettes 
la mention : sirops on caufltures a la tuotbarine, 
ainsi qu'on le fait poar lé beurre et la margarine. 

3 ' De la frapper d'un droit de douane et d'accise. 
Le ministre de l'instrnction publique a ensuite 

donné au Conseil des nouvelles de la déiéga'iou 
des étudiants français qui se sont rendus i Bo
logne. 

Les étndiants allemands et italiens l'attendaient 
à la gare. Ils ont été reçus aux cris de : « Vive In 
France ! par les étudiants italiens qui ont embrassé 
le d'apeau. Les étudiants allemands outsalnè de 
l'été;, el la voiture dans laquelle se trouvait la 
déègation fraeçsise a été dételée et nés compa
triotes portés en triomphe. 

L<; président ds la société a eu une entrevuo pu
blique avec lo roi qui lui a séné ia main. 

Le roi est entré * B dogne, précédé par le dra
peau dos étudiants fiançais et les drapeaux de 
K >me et dn Venise. 

R é u n i o n de l 'Union c o n s e r v a t r i c e 
Pa"-:?, 1 i inin. — L'Union conservatrice réunie 

si us la présidence de M. ne Solan.i, s'est occupée 
de la loi snr la règiementalioa do travail, puis, 
du projet de toi sur la réorganisation du Crnseil 
tlKia1. 

MM. de la Ferronay el D'Aillières ont fait con
naître rei,)Osé des motifs d'un projet de loi qu'ils 
prépari ni, sur les modifications de la législation 
en A'^é >. 

I..••> ;!ro;M sera déposé aujourd'hui,*ur le bureau 
de la Clismbre. 

Mort du g é n é r a l B a ï h a u t 
Toulon, 14 Juin. — M. Baïhaut, gérerai com-

n.andar.t l'infanterie de maTine, est mort hier 
soir. 

L ' inc ident de l 'école de g u e r r e d e M e t z 
Metz, 14 jo in .— Le général Henduck, com

mandait le 15? corps, accompagné de deux adju
dants, s'est rantla hier,a Amaviilers poar consta
ter sur les lieux, la violation du teiritoire com
mise par les élèves de l'école de guerre de Metz. 

L e t ra i t é franco- i ta l ien 
Rome, 1 i juin. — M. Gob'et a prévenu M. Me* 

niibréa qu'il*ne pouvait pas faire conmitre, avant 
huit jours, la réponse du gouvernement français 4 
la dernière lettre italienne, relative aux négocia
tions concernant le traité de commerce. 
On t r a i t é d'arbitrage antre la F r a n c e e t 

l e s E t a t a - U n i s 
Paris, 14 juin. — La commission d'initiative de 

la Chambre a pris, en considération, le projet de 
résolution do M. Frédéric P a u y tendant à l'éta
blissement d'un traité génois! «t permanent d'ar
bitrage entic la F.aûce et les Etats-TJnis. 

La pioposition de M. Morel, député du Nord re
lative a l'obligation et k la création du casier civil 
a été adoptée par la commission chargée de 
l'examen. 

M. Poubelle a é'o nommé rapporteur. 

C r i s e m i n i s t é r i e l l e à Sofia 
Sofia, 14 jain. — Le Times dit, qu'à la suite de 

divergences concernant L'affaire PopofT, tons les 
ministres ont démissionré, mais que le urines n 
refusé d'accepter leur démissioh. 

Stambouloff reviendra à Sofia, le 2 ! juin. 
Le prince cherche à concilier les conservateurs 

et les libéraux. 
Le Times constate qu'aucune combinaison mi

nistérielle ne peut réussir sans l'appui de Siaan-
boulofT ; il espère que S'aubonlolf n'abusera pas 
de sa puissance et n'insistera pas pour l'exécu
tion de la condamnation injuste qai a frappé 
Popolï. 

La or i se m i n i s t é r i e l l e eupa|,iisjis> • 
Madrid, 14 juin. —Oa assure, qne M. Pnigge-

raer, à la suite d'une entrevue avec M. Sagaata, 
est disposé il conserver le portefeuille des fin ax
es?. 

il n'y a jusqu'à présent rien da positif sur la 
composition du nouveau cabinet. 

CHTJIBRE OEŜ  ÔÉPUTÈJT 
(Ot ISI tsmaporidaati ptiueaiiêf» st par M 8rïQlJl.) 

Séance du jeudi 14 juin 1888. 
Présidence de M. Weuaa. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Il est procédé au lie teur de scrutin pour l'élection 

dL'un secrétaiio de la chambra. 
M. le Président annonce que le'onurvm n'a pas 

été atteint. 
Le 31 tour de scrutin aura lieu au début de la pro

chaine séance. 
La Chambre prend en considération la proposition 

de M. Louis Passy, tendant à fixer le délai dans le
quel devront être j'igés, par le conseil d'E at, les re
cours pour incompétence on excès de pouvoir. 

d e p r i x «tea p a s s e - p o r t e 
M F t- ni and Faure dépose un rapport sur le nrojet 

de lai ayant pour objet d abaisser le prix des passe
ports. 

{Voix. —Lisetl) 
M. Bel. rapporteur, donne lecture dn rapport «t 

demande la discussion Immédiate. 
L'urgence est déclarée. 
Le projet de loi est mis aux *voix et adopté a l'una

nimité de 5r6 votants. r __ 
L'ordre do jour appelle la suite de la .première dé

libération sur le projet de loi relatif au tonva» .das» 
les manufacture*. 

M Millerand, — La limitation, dis heures de tra
vail ce savait être sans eflet,la loi do l'offre et de ia 
demande s'applique au travail comme à fout autr* 
marchandise. 

n'est pas plus ef cace ; toutes lea foie eus l'ouvrier 
veut s'en servir, le gou\ernementlntsrviezit pour «jfoe 
la coalition ne puisée produire tout son tOfrl. 
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